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Présidente 
L’ASSOCIATION DES PROFESSEURS DE LIGNERY (CSQ) 
36, boul. Taschereau, C.P. 36, La Prairie (Québec)  J5R 3Y1 
Téléphone : 450-659-5491 ou 438-320-5491 
Courriel : z27_lignery@aplcsq.net 
Site web: www.lignery.ca 

 

 

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

❖ Vous êtes enseignante régulière temps plein (permanente ou en voie de 
permanence) enceinte et votre date prévue d’accouchement est en juillet 
ou en août 2020. 

Si vous ne voulez pas avoir de problèmes avec les paies d’été et les paies de 
congé de maternité, vous devez prendre un rendez-vous avec Jacques 
Parenteau, pour être en mesure de déposer une demande de congé de 
maternité avant le 13 juin. 

 

❖ Vous êtes enseignante sur la liste de priorité, enceinte et votre date 
prévue d’accouchement est en juillet ou en août 2020. 

Vous pourrez aussi déposer votre demande avant le 13 juin.  Veuillez aussi prendre rendez-
vous avec Jacques Parenteau. 

 

❖ Vous êtes enceinte, votre date prévue d’accouchement est en septembre, octobre ou 
novembre et vous jonglez avec l’idée de ne pas rentrer en août.  

Vous auriez avantage à rencontrer Jacques Parenteau avant le 13 juin pour pouvoir prendre 
une décision éclairée. 

 



SESSION D’INFORMATION SUR LA DEMANDE À L’ASSURANCE EMPLOI EN PÉRIODE DE 

CRISE SANITAIRE (COVID-19) ALORS QUE LE PROGRAMME DE PRESTATION CANADIENNE 

D’URGENCE (PCU) EST EN VIGUEUR. 
 

Date :  Le lundi 1er juin 2020 
Heure : 16 heures (La connexion à la visioconférence 90 minutes avant est recommandée) 
Par visioconférence :  Cliquer ici pour la procédure de connexion à AVAYA Spaces  

 

J’AI DROIT À L’ASSURANCE-EMPLOI OU À LA 

PRESTATION CANADIENNE D’URGENCE  
 

 

 Si le 26 juin (ou plus tôt), j’ai une fin de contrat, je 
rencontre la 1ère condition pour avoir droit à l’Assurance-emploi. 

 

 

Cette année, en raison de la situation particulière créée par la crise sanitaire de 
la COVID-19, la procédure pour la demande d’assurance-emploi de prestation 
canadienne d’urgence (PCU) sera quelque peu différente de celle des années 
passées. 

 

Pour en savoir plus sur : 
 

➢ la procédure particulière de 2020 

➢ les pièges à éviter; 

➢ l’admissibilité; 

➢ la reconnaissance des heures de travail dans l’enseignement; 

➢ les droits de la femme enceinte; 

➢ le taux de prestation; 

➢ les cas particuliers de l’ÉDA et de la FP  

 
 
 

   

 

 
  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.lignery.ca/fileadmin/user_upload/syndicats/z27/PDF/Assurance-Emploi/Rencontre_Avaya_Assurance_Emploi_200601.pdf


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ASSURANCES COLLECTIVES 
VERSUS  

CONTRAT À TEMPS PARTIEL 
 

A)  Si votre contrat s’est terminé en mai ou se termine en juin, toutes vos protections seront maintenues jusqu’au 31 août 
qui suit la fin de votre contrat.  Vos primes seront prélevées sur votre dernière paie. 

 
Que se passe-t-il après le 31 août ? 
 
1. Si vous obtenez un nouveau contrat, vos protections seront reconduites et vos primes seront prélevées à nouveau sur 

vos paies. 
 
2.  Si vous n’obtenez pas de contrat à la rentrée : 
 

 Vous serez facturé pour 120 jours supplémentaires ; 
 
 

 Vous pouvez choisir de prolonger cette assurance.  Dans ce cas, il faut informer 
l’employeur et lui indiquer que vous voulez maintenir vos protections.  La commission 
scolaire communiquera avec Desjardins et l’assureur vous enverra par la poste une facture 
pour 120 jours supplémentaires. 

 
B)  Si votre contrat s’est terminé avant le mois de mai, ce sont les mêmes modalités que si vous n’avez pas de contrat à la 

rentrée qui s’appliqueront à la fin du contrat  [A 2].  Après quoi, vos protections se termineront à moins d’avoir obtenu un 
nouveau contrat. 

 
Pour plus d’informations, vous pouvez communiquer avec Guy Poissant au bureau de L’APL. 

 

 

L’OUTIL DE TRAVAIL QUOTIDIEN  

EST DE RETOUR! 

ATTENDEZ AVANT DE COMMANDER VOTRE AGENDA OU VOTRE 
CAHIER DE PLANIFICATION 2020-2021 

 

L’Outil de travail quotidien 2020-2021 en format 8,5 X 11 
« cahier de planification » sera de retour pour une 
quatrième année. 
Il sera offert gratuitement à tous les membres de L’APL.  

 

• Objectif : distribution pour la rentrée. 
 

Un véritable outil de planification conçu pour le personnel enseignant.     
 
 

 
Vous retrouverez le communiqué APL # 16 sur le site web de L’APL 

dans l’onglet documents/Communiqués APL/2019-2020 

 
 
 
 
 
 
 

 

SÉANCE DE CHOIX DE TÂCHE  

EN FP ET EDA 

25 juin 2020 à 17 h 00 à La Citière 

RENCONTRE PRÉPARATOIRE :  22 juin 16 h 30 à L’APL * 

Appeler à L’APL pour vous inscrire 
 

    * Selon l’évolution de la situation COVID, la rencontre pourrait avoir lieu en visioconférence (détails à venir). 
 


